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Avec :

▪ Maître Philippe Hage
Avocat du droit de l'immobilier et du droit des assurances
(cabinet Robert & Associés)

▪ Mme Sabine Bladier
Expert construction, inscrite sur la liste des experts près la Cour 
d’Appel d'Aix-en-Provence

▪ M. Axel Barthélémy
Victime catastrophe naturelle BBA en 1998



Agenda

▪ Informations concernant les catastrophes naturelles 
sécheresse et le cas de Bouc-Bel-Air

▪ Témoignage

▪ Questions réponses avec nos spécialistes

▪ Echanges entre les participants



Arrêté du 25 juillet
paru au JO du
1er septembre 2017

51 communes

BDR : un des plus touchés
par le phénomène de 
retrait-gonflement des 
argiles

+ Maussane-les-Alpilles et

Simiane-Collongue au JO du 20/10/17



Bouc-Bel-Air

Dans les 10 communes les 
plus touchées par les 
CATNAT dans les BDR

Retour de 157 personnes
suite à information en porte
à porte

Probablement advantage 
de déclarations assurance



Bouc-Bel-Air

Cartographie de l’aléa

Source : http://www.georisques.gouv.fr (juillet 2004)

http://www.georisques.gouv.fr/


Bouc-Bel-Air
De nombreux arrêtés de catastrophes naturelles

+ 2016… et 2017 en instruction !



Les phénomènes
de retrait
gonflement des 
argiles

1. Phénomènes de retrait
gonflement en fonction
de l’humidité et de la 
sécheresse du sous-sol

2. Mouvements
différentiels sous les 
habitations et sous le 
terrain à l’air libre







Le Plan de 
Prévention des 
Risques naturels
prévisibles (PPR)

Pour :

• réduire la vulnérabilité,

• diminuer le coût des sinistres,

définit :

• les zones exposées aux risques

naturels,

• les mesures de prévention et de 

protection à mettre en oeuvre pour 

réduire les conséquences

dommageables.

Oblige l’assuré à prendre les 

précautions nécessaires à sa

protection

Source : http://www.bouches-du-rhone.gouv.frAutres communes : renseignez-vous !

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/


Le PPR

Les prescriptions et 
obligations



Le PPR

Quelles obligations ?

La législation CATNAT

Le PPR décrit les « mesures 
habituelles » à prendre !!!



Le plan de prévention des risques (PPR)
Le règlement

Volet réglementaire :

▪ Réglementation des projets* (titre II)

▪ Biens et activités existants (titre III)

▪ Mesures de prévention et

de sauvegarde (titre IV)

▪ Zonage : différenciation zones B1 et B2

* Nouvelles constructions



Le PPR

Le zonage réglementaire :



Le plan de prévention des risques (PPR)
Prévention, assurance et indemnisation,
situation en fonction de l’état du PPR

Source : http://www.mrn.asso.fr (Mission Risques Naturels)

BCT : Bureau Central de la Tarification

http://www.mrn.asso.fr/


Le plan de 
prévention des 
risques (PPR)

Le montant des franchises

Franchise légale :

▪ Existence d’un PPR (cas de BBA ) :
1520 Euros fixe pour les CATNAT 
sécheresse

▪ Si pas de PPR, franchise progressive
en fonction du nombre d’arrêtés parus 
au cours des 5 années précédentes

Exemple, si pas de PPR :

• CATNAT 2016 : 1520 Euros

• CATNAT 2017 : 3040 Euros

• etc.



Le financement

…

Caisse 

Centrale de 

Réassurance

Assurance 

multi-risques

habitation

Etat

Victimes



Le financement



Processus
(après parution JO et déclaration…) 

• Analyse du dossier
par les assurances

• Expertise

• Analyse géotechnique

• Travaux



Analyse du dossier 
par les assurances

▪ Vous devez être couvert

▪ Les biens endommagés doivent avoir 
été déclarés et être couverts pour la 
CATNAT (piscine, extensions…)

▪ L’apparition des dommages doit 
correspondre à la période CATNAT 
définie

▪ Biens sous garantie décennale : ne pas 
être dus à une malfaçon
(si oui : responsabilité constructeur)

▪ Déclaration tardive : négociable…



Expertise

Par l’expert mandaté (donc
payé) par la compagnie
d’assurances

Attention aux demandes de 
renseignements avant expertise
(les écrits restent…)

Vous pouvez vous faire assister de 
votre propre expert !

Causes de refus multiples :

▪ Fissures anciennes
(même si aggravation…)

▪ Sécheresse : cause non déterminante

▪ Compactage du sous-sol par d’autres 
causes (eaux souterraines...)

▪ Défaut de construction

▪ Défauts mineurs ne nécessitant pas de 
travaux

▪ Extensions ou modifications…



Traitement des refus
ou insuffisance de 
prise en charge ou
avis de l’expert
douteux

Nos conseils :

▪ Attendez le retour officiel de l’assurance

▪ Si le refus est technique et pas juridique, 
demandez le rapport de l’expert à 
l’assurance

▪ Vous pouvez contacter un expert 
indépendant sol ou construction pour 
avoir son avis sur les chances de recours*

▪ Engagez une procédure de référé auprès 
du tribunal avec l’assistance d’un avocat 
spécialisé en droit des assurances**

▪ Si le tribunal décide une expertise, faites-
vous assister de votre propre expert et de 
votre avocat lors de la visite, afin d’avoir 
une réelle expertise tripartite

*Ne pas demander une contre-expertise formelle, de toute 

façon les recours se terminent par une expertise tierce 

ordonnée par le tribunal. En faire une de votre côté serait 

une perte de temps et d’argent…

** Il pourra aussi vous assister sur le recours à l’assistance 

juridique éventuelle de votre contrat multirisques habitation



Traitement des refus
ou insuffisance de 
prise en charge ou
avis de l’expert
douteux

Attention : 

▪ Le délai de prescription en matière de 
droit des assurances est de 2 ans à 
compter du fait générateur (ici la parution 
au JO du 1er septembre) donc le 1er

septembre 2019

▪ Au-delà vous ne pourrez plus contester

▪ Faites vos contestations par lettre 
recommandée avec accusé de 
réception (une lettre simple ne suspend 
pas la prescription)

▪ Toute cette procédure a évidemment un 
coût… qu’il vous faut mettre en regard du 
montant des travaux ou de la perte de 
valeur de votre habitation



Les missions d’investigations géotechniques
Attention aux types de missions et de leur objectif

Pour analyser la nature de votre sol, 

l’origine des désordres, et définir les 

techniques adaptées

Pour dimensionner les travaux 

(nombre de micropieux, 

emplacements…)



Les travaux

• Reprises en sous-œuvre

• Injection de résine expansive

• Second œuvre :
traitement des fissures

• Finition

Eventuellement avec 
périodes d’observation

Après étude de sol !



Reprises en sous-
oeuvre ou injection 
de résine

▪ Micro-pieux

▪ Injection de résine*
(« injection avec déplacement de terrain »)

▪ Plots, longrines béton…

*Attention, l’injection de résine n’est pas adaptée à tous les 

types de terrains. Le choix de la technique adaptée doit se 

faire après étude géotechnique de type G5.



Traitement des 
fissures et finitions

Attention travaux non 
soumis à garantie
décennale

Après période d’observation :

▪ Renforcement de la structure
(agrafage, matage)

▪ Embellissement





Merci de

votre attention !

Notre forum : http://fissuresbba2016.forumactif.com/

Contact : fissures.bba2016@gmail.com

PPR Bouc-Bel-Air : recherche Google “PPR Bouc-Bel-Air”

http://fissuresbba2016.forumactif.com/
mailto:fissures.bba2016@gmail.com


Avertissement

▪ Les informations figurant dans le 
présent document sont communiquées 
à titre purement indicatif à l'attention des 
sinistrés de la CATNAT sécheresse 
2016, en particulier sur la commune de 
Bouc-Bel-Air, dans une démarche 
bénévole, et sans aucun intérêt 
commercial vis-à-vis des personnes 
citées.

▪ Elles intègrent des informations 
disponibles sur internet et des avis 
recueillis auprès d'experts, sans aucune 
aide ni sollicitations des assurances.

▪ Les informations qui y figurent peuvent 
bien évidemment contenir des 
omissions ou erreurs qui ne peuvent en 
aucun cas engager la responsabilité de 
l'auteur.

▪ Son but est d'informer, conseiller et 
mettre en garde !


